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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique familiale
Question écrite n° 3230

Texte de la question

M. Jérôme Rivière demande à M. le ministre délégué à la famille de lui faire savoir si la conférence de la famille
qui aurait dû se tenir en juin dernier est toujours programmée par son ministère, et s'il entend recevoir les
représentants des différentes associations de familles d'accueil et d'assistantes maternelles avant la tenue de
celle-ci.

Texte de la réponse

Le ministre délégué à la famille entend réunir la conférence de la famille au printemps prochain. Elle n'a pu se
tenir en 2002 en raison du calendrier électoral. Il n'était pas envisageable de préparer en quelques semaines un
rendez-vous aussi important. Il a installé trois groupes de travail le 22 octobre qui ont pour mission de présenter
: la création d'une prestation d'accueil du jeune enfant, prestation unique qui permettra aux jeunes parents de
choisir librement de suspendre leur activité ou de faire garder leur enfant ; des mesures destinées à mieux
prendre en compte la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale. en incitant les entreprises à créer des
structures de garde ; la mise en place de « services à la famille » destinés à simplifier les démarches et à
soutenir les familles lorsqu'elles rencontrent des difficultés. S'agissant plus particulièrement des assistantes
maternelles, les problèmes qu'elles rencontrent dans l'exercice de leur métier, qu'elles soient assistantes
maternelles permanentes ou non permanentes ont été pris en compte dès le mois de juillet dernier. Le ministre
délégué a fait travailler ses services sur cette question et envisage de réformer leurs statuts. Pour ce faire il a
déjà par deux fois rencontré plusieurs parlementaires et parvient aujourd'hui à une phase de concertation avec
les syndicats de la profession, notamment les représentants des familles d'accueil, que son cabinet recevra
dans les semaines à venir et, en tout état de cause, avant la prochaine conférence de la famille au cours de
laquelle il présentera des propositions visant à en réformer le statut.
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